
Pièces à intégrer via l’applicatif « déclaration de l’absentéisme » de Sofaxis : 
 

Le délai maximal de déclaration est de 120 jours 
La déclaration de la collectivité doit être saisie et les justificatifs mentionnés dans le tableau ci-dessous intégrés 
 

INCAPACITE 
 

  CNRACL  IRCANTEC 
 

Documents originaux à 
intégrer 

 Maladie Ordinaire (MO), Congé 
Longue Maladie (CLM), Longue 

Durée (LD), Temps Partiel 
Thérapeutique (TPT) 

4 

Maternité 
Adoption 

 
Maladie Ordinaire (MO) 

Maladie Grave (MG) 

 
Maternité 
Adoption 

 

Déclaration de la collectivité *  à saisir  à saisir  à saisir  à saisir 

Bulletin de salaire  oui  oui  oui  oui 

Certificat médical initial, 
prolongation(s) 

 oui  oui (1)  oui (si MO)  oui (1) 

Certificat de constat de 
grossesse 

 -  oui  -  oui 

Décision administrative 
(Arrêté) 

 oui (2) (TPT)   oui (2)  oui (2)  oui (1) 

PV du Conseil médical  Si MO > 6 mois, LM, LD, TPT, DO  -  oui (si MG)  non 

Attestation de la collectivité  non  oui (3) (4) (5)  non  oui (3) (4) (5) 

Décompte des IJ de la CPAM  non  -  oui (6)  oui (6) 

Demande de l’agent (octroi 
TPT + prolongation) * 

 oui  -  non  non 

Prescription médicale du 
médecin traitant (octroi TPT + 

prolongation) * 

 
oui  -  non  non 

Avis du médecin agréé (au-
delà des 3 mois en TPT) * 

 oui  -  non  non 

 

(1) Certificat en rapport avec un état pathologique  
résultant de la grossesse (maxi : 14 jours) 

(2) Selon analyse du gestionnaire 
(3) Attestation du nombre d’enfant(s) 
(4) Fiche DDASS (ou autre) en cas d’adoption 
(5) Attestation certifiant la couverture du risque auprès de  

l’ancien assureur les 10 premiers mois de souscription si carence 
(6) Pour les agents effectuant + de 150h/trim 

 
 
 

* Si le TPT est assuré au tire du nouveau décret N°2021-1462 du 8/11/2021 
sinon le TPT doit être rattaché à des arrêts pour une prise en charge 
 
* Saisie sur internet 
 

Attention : à compter du 8/11/2021, une demande de temps partiel 
thérapeutique peut désormais être autorisée même en l’absence de congé 
maladie préalable. Décret n° 2021-1462 du 8 novembre 2021 relatif au temps 

partiel pour raison thérapeutique dans la fonction publique territoriale 


